
Mon sport, mon club,
mon engagement !

Pratiquants...

Devenez acteurs de votre club !

Vous et votre club n’êtes pas seuls... 
Le Mouvement Olympique et Sportif d’Aquitaine (CROS et 
CDOS aquitains) s’est engagé dans une politique d’action 
bien définie sur la promotion du bénévolat. Ainsi plusieurs  
accompagnements sont à votre disposition autour d’une 
campagne de valorisation des dirigeants bénévoles, 
d’événements consacrés à la promotion du bénévolat,  
d’un dispositif de formation initiale et continue des  
dirigeants bénévoles ou encore la mise à disposition  
d’outils comme par exemple le guide « Recrutement et 
valorisation du bénévole sportif».

A votre écoute...

Le Mouvement Olympique et Sportif d’Aquitaine
Comité Régional Olympique et Sportif d’Aquitaine (CROS)

05 57 22 42 00- fierdetrebenevole@crosaquitaine.org
5 Comités Départementaux Olympiques et Sportifs (CDOS)

CDOS Dordogne- 05 53 45 51 14
CDOS Gironde- 05 56 00 99 05

CDOS des Landes- 05 58 05 96 85
CDOS du Lot et Garonne- 05 53 48 32 50

CDOS des Pyrénées Atlantiques- 05 59 14 18 50

Plus de 95 ligues et comités sportifs aquitains
www.crosaquitane.org (rubrique «ligue sportive»)

...sans oublier votre commune !

Des sites dédiés avec des outils téléchargeabes !

www.sport-formation-dirigeant.org
Pour se former

www.170000mercis.com
Pour remercier

www.crosaquitaine.org
Pour s’informer
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www.crosaquitaine.org
fierdetrebenevole@crosaquitaine.org

CROSAquitaine sportaquitaine

Pourquoi m’engager 
dans mon club ? 

Pour...
•  Partager mes idées, mes envies,  

mes compétences
•  Que mon club reste un espace convivial  

et accessible financièrement et non un lieu  
de consommation d’activités

•  Partager ma passion sportive et me sentir utile  
en donnant de mon temps

•  Rencontrer de nouvelles personnes, échanger  
et m’enrichir personnellement

•  Assurer la pérennité de mon club et des activités 
qu’il propose aux adhérents

Comment contribuer à la vie 
dans mon club ? 

En m’informant
• Des activités proposées par le club
• Lors de l’Assemblée Générale du club

En m’engageant / En donnant de mon temps
•  Ponctuellement à l’occasion des événements 

organisés par le club
•  Régulièrement en prenant en charge une mission 

pour le club
•  Plus assidûment, sur la gestion du club, en devenant 

dirigeant

En me formant
• Aux fonctions d’animateur, entraîneur, arbitre...
•  Aux fonctions de dirigeant bénévole  

(trésorier, secrétaire...)

Document réalisé dans le cadre d’un travail collaboratif des acteurs sportifs aquitains sur la 
base du projet «Mon sport, mon club, mon engagement» produit par le CDOS des Deux Sèvres.



Tous ces dirigeants sont des bénévoles  généreux et engagés… Et vous ?

Mon club, 
comment fonctionne-t-il ? 

Dans le club, je suis ?
Réponses à cocher 

❏ Simple adhérent
❏ Parent de sportif ou accompagnateur
❏  Bénévole occasionnel du type « coup de main »  

tenir la buvette, nettoyer les maillots,…
❏  Bénévole régulier, présent à toutes les manifestations 

entraîneur, accueil du club, …
❏ Bénévole dirigeant, membre du Bureau, du CA ou CD 

Le fonctionnement du club dépend de l’investissement de 
chaque adhérent, parent de sportif, amis.

Quels que soient votre temps, vos envies, votre club sera 
toujours ravi de vous compter parmi ses forces vives.

Le bureau 
Il désigne un groupe de personnes au sein du Comité Directeur 
(CD) ou du Conseil d’Administration (CA) ayant des fonctions  
particulières : Président, Trésorier, Secrétaire du club. Ces 
personnes préparent les réunions du CD ou du CA et assurent 
la gestion quotidienne de l’association au bénéfice de tous les 
adhérents.  

Bon à savoir ! Insérer ici le tampon de votre structure... 

L’assemblée générale ou AG 
Elle rassemble tous les adhérents de l’association. Cette réunion 
annuelle permet à chacun de s’exprimer sur le fonctionnement 
de l’association. C’est également un temps de restitution de 
l’activité de l’association durant l’année écoulée. C’est aussi à 
cette occasion que l’on élit les dirigeants bénévoles du club, 
membres du Comité Directeur ou du Conseil d’Administration. 

Bulletin à retourner à un membre du Bureau (président, 
secrétaire, trésorier) / à un entraîneur / à l’accueil du club

Nous recherchons... des bénévoles sur les 
manifestations, des membres pour le bureau ou 
CA ou CD, des entraîneurs, des personnes pour 
l’accueil… des bénévoles sur les manifestations, 
des membres pour le bureau ou CA ou CD, des 
entraîneurs, des personnes pour l’accueil… 

1 Les statuts de l’association  
C’est le contrat que l’association 
passe avec ses membres. Dans 
ce document, on trouve l’objet 
de l’association (son but), et ses 
règles de fonctionnement et de 
gouvernance (qui décide pour 
l’association et comment).

Rejoignez-nous...
en renseignant les informations ci-dessous 

Je travaille dans :  .....................................................................................
Je me propose pour :  ...................................................................
de manière : ❏ occasionnelle ❏ régulière 

Mes coordonnées : ........................................................................
 .............................................................................................................

✁

2 La cotisation 
C’est la contribution financière que demande une 
association à ses membres afin de faire fonctionner le 
club. Son montant est déterminé par les CA ou CD et 
validé par l’Assemblée Générale.  Elle ne correspond 
généralement pas au coût réel de l’activité, la différence 
étant souvent compensée par des subventions 
publiques et/ou par des partenaires privés.

3 Les actions de l’association
Le club propose tout au long des saisons sportives 
diverses actions à destination des adhérents : 
participation aux compétitions, organisation de 
manifestations, stages, formations, déplacements… 
Pour gérer cela, une équipe de dirigeants bénévoles 
organise la vie de l’association, soutenue par d’autres 
bénévoles qui participent aussi à l’animation du club.

Les adhérents, vous !
Toute personne physique peut adhérer 

à une association de son choix. En 
contrepartie, elle s’engage à respecter les 
statuts de l’association1 qui régissent son 
bon fonctionnement, à participer à la vie 

de l’association et à son financement 
en payant sa cotisation2.

Le Comité Directeur (CD) ou Conseil 
d’administration (CA) 
Ces deux noms désignent le groupe de dirigeants bénévoles du 
club. Ces personnes vont, pour la durée de leur mandat, gérer 
les intérêts collectifs de l’association et prendre les décisions 
nécessaires pour sa gestion. Le CD ou le CA coordonne les actions3 
décidées en AG et rend compte de son activité chaque année. 


